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INFORMATIONS GENERALES 

Type de bien : Garage  
Nombre de pièces : 1  
Etage: RDC  
Adresse : Le Maeva  

179 avenue Honore d'Estienne d'Orves (rd 
18)  

83500 LA SEYNE-SUR-MER  
Bâtiment : F  
Escalier : Sans objet  
Porte : Sans objet  
Propriétaire :  COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER 

COLLECTIVITE TERRITORIALE  

Lot N° : 64  
 
 
 
Réf. Cadastrale : AH - 66  
 
Bâti : Oui     Mitoyenneté : Oui  
Date du permis de construire : Avant le 1er juillet 1997  
Date de construction : Avant le 1er juillet 1997  
 

 

situation :  

 

CONSTAT AMIANTE 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES   

Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite dans les parties 
visibles et accessibles.  

 
 

 
 

NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 

RAPPORT N° COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER COLLECTIVITE TERRITORIALE 33711 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante pour l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente d’un 

immeuble bâti  
Articles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret 

n°2011-629 du 3 juin 2011) ; 
Arrêtés du 12 décembre 2012 ; 

A INFORMATIONS GENERALES 

A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 

Nature du bâtiment : Garage 

Cat. du bâtiment : Autres 

Nombre de Locaux :  1 

Etage :  RDC 

Numéro de Lot :  64 

Référence Cadastrale : AH - 66 

Date du Permis de Construire :  Avant le 1er juillet 1997  

Adresse : Le Maeva 179 avenue Honore d'Estienne 
d'Orves (rd 18)  

 83500 LA SEYNE-SUR-MER 

Escalier : Sans objet 

Bâtiment : F 

Porte : Sans objet 

 

Propriété de:   COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER 
COLLECTIVITE TERRITORIALE  

  Quai Saturnin Fabre 

 83500 LA SEYNE-SUR-MER 

 

  

A.2  DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE 

Nom :  COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER 
COLLECTIVITE TERRITORIALE  

Adresse :  Quai Saturnin Fabre  

 83500 LA SEYNE-SUR-MER  

Qualité : Propriétaire 

Documents 
fournis : 

Néant 

Moyens mis à 
disposition : 

Néant 

   

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N° : COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER 
COLLECTIVITE TERRITORIALE 33711 12.08.25 A  Heure de début :  10:00 H eur e de fin : 10:30 D ate de l'ordr e de mission :  12/08/2025 

Le repérage a été réalisé le : 12/08/2025 

Par : BORREL Julien  

N° certificat de qualification : B2C 0623 

Date d’obtention : 15/12/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 

 B2C  

24 rue des pres  

67380 LINGOLSHEIM 

 

Date de commande : 11/07/2025 

Date d’émission du rapport : 12/08/2025  

Accompagnateur :   Aucun 

Laboratoire d’Analyses :   Agence ITGA Aix 

Adresse laboratoire : ArteParc - Bâtiment E Route 
de la Côte d'Azur - CS n° 
30012 13590 MEYREUIL 

Numéro d’accréditation : 1-1029 

Organisme d’assurance 
professionnelle :  

ALLIANZ 

Adresse assurance : 
 CS 30051 1 cours Michelet 
92076 NANTERRE CEDEX 

N° de contrat d’assurance  86517808/808108885 

Date de validité : 30/09/2025 
 

B CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 
Signature et Cachet de l’entreprise Date d’établissement du rapport : 

Fait à TOULON le 12/08/2025 
Cabinet : Cabinet BORREL 
Nom du responsable : BORREL Julien 
Nom du diagnostiqueur : BORREL Julien  

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 

 

 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition ou avant travaux et du DAPP    
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D CONCLUSION(S) 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
contenant de l'amiante 
 

 

  

Liste des locaux non visités et justification 
 

Aucun 
 

 

Liste des éléments non inspectés et justification 
 

Aucun 
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E PROGRAMME DE REPERAGE 
 

La mission porte sur le repérage de l’amiante dans les éléments suivants (liste A et liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique) : 

Liste A de l’annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20) 

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

L’opérateur communiquera au préfet les rapports de repérage de certains établissements dans lesquels il a identifié des 
matériaux de la liste A contenant de l’amiante dégradés, qui nécessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance périodique avec mesure d’empoussièrement. Cette disposition a pour objectif de mettre à la disposition des préfe ts 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans l’attente des 
travaux. Ces transmissions doivent également permettre au préfet d’être en capacité de répondre aux cas d’urgence (L.1334-
16) 
 

Liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21) 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION 
PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À 

SONDER 

1. Parois verticales intérieures 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). 
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-
ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers et plafonds 
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres.  
Planchers. 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...).  
Clapets/volets coupe-feu 
Portes coupe-feu.  
Vide-ordures. 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

4. Eléments extérieurs 

Toitures. 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment), 
bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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F CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Date du repérage :  12/08/2025 
 
Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon 
la liste cité au programme de repérage. 
Conditions spécifiques du repérage : 
Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c’est-à-dire n’entraînant pas de réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou ne faisant pas perdre sa fonction au matériau. 
En conséquence, les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux 
susceptibles de contenir de l’amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
Procédures de prélèvement : 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions du 
Code du Travail. 
Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas où une 
émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement (sauf risque 
électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 
L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 
L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptibles d'influencer l'interprétation des 
résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas échéant, mentionnées dans la 
fiche d'identification et de cotation en annexe. 
 
 

Sens du repérage pour évaluer un local : 

 
 
 
 

 

 

G RAPPORTS PRECEDENTS 
  

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 

 

H RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION 
 

N° Local / partie d’immeuble Etage Visitée Justification 

1 Garage RDC OUI  
 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, SUR DECISION DE L’OPERATEUR 
 

Néant 
 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, APRES ANALYSE 
 

Néant 
 

LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L’AMIANTE, MAIS N’EN CONTENANT PAS. 
 

N
° 
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Elément Zone Matériau / Produit 
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1 Garage RDC Toiture (PST) Plafond Fibro-ciment B   Marquage du matériau  
 

 B 
 C 
 A  D 
  
 E 
 F 
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LEGENDE   

Présence A : Amiante N : Non Amianté a? : Probabilité de présence d’Amiante 

Etat de dégradation des  
Matériaux 

F, C, FP BE : Bon état DL : Dégradations locales  ME : Mauvais état 

Autres matériaux MND : Matériau(x) non dégradé(s) MD : Matériau(x) dégradé(s) 

Obligation matériaux de type 
Flocage, calorifugeage ou faux-
plafond 
(résultat de la grille d’évaluation) 

1 Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation 

2 Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement 

3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 

Recommandations  des autres 
matériaux et produits. 
(résultat de la grille d’évaluation) 

EP  Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second  niveau 
 

COMMENTAIRES 

Néant 

 

I ELEMENTS D'INFORMATION 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme  
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).  
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques 
liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble.  L'information des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante.  
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit.  
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» 
gérée par l’ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org 
 

  

 
 

http://www.sinoe.org/
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ANNEXE 1 – CROQUIS 

 
PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 

Le Maeva F 
179 avenue Honore d'Estienne 
d'Orves (rd 18) 
83500 LA SEYNE-SUR-MER 

N° dossier : 
COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER COLLECTIVITE 
TERRITORIALE 33711 12.08.25 

N° planche : 1/1 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Croquis N°1 
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ANNEXE 2 – RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ 
 

Les recommandations générales de sécurité (Arrêté du 21 décembre 2012) 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à 
intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche 
récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des 
mesures visant à prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées. Ces recommandations générales de 
sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales 
a) Dangerosité de l’amiante 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 
40 ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un 
lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien 
avec une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou 
de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante 
peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance 
respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée 
du tabac. 
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. En fonction de leur 
caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors d’interventions 
mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à 
des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux 
listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont définies 
par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des 
matériaux ou produits repérés.  De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et 
produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui 
réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les 
conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des 
travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des 
documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité 
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple : 
– perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 
– remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 
– travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante. L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante 
en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse 
lente. Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’év iter la 
propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des 
informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. 
De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon humide de 
nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante 
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de 
l’immeuble, la personne pour laquelle les ravaux sont réalisés, c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la 
responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce 
sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement. Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de 
protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 
a. Conditionnement des déchets 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission 
de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec 
apposition de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de 
l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures 
en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du 
travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination 
de leurs emballages. 
b. Apport en déchèterie 
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Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie 
ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux déchets d’amiante. 
c. Filières d’élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du 
nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées. Les 
déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet 
amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au 
fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 
être obtenues auprès : 
– de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
– du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ; 
– de la mairie ; 
– ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 
internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 
e. Traçabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). Dans tous les cas, le 
producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité d’une filière 
d’élimination des déchets. Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui 
se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent 
pas remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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ATTESTATION(S) 
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ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 décembre 2009, Arrêté du 29 mars 2007, Article L 131-3 du code de la construction et 

de l’habitation.  Norme NF P 03-201 de mars 2012. 

A DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS   

• Localisation du ou des bâtiments 

Désignation du ou des lots de copropriété : Garage  

Adresse :  Le Maeva 179 avenue Honore 
d'Estienne d'Orves (rd 18) 83500 LA 
SEYNE-SUR-MER 

Nombre de Pièces :  1  

Numéro de Lot :  64  

Référence Cadastrale : AH - 66 

Descriptif du bien : Garage 

Encombrement constaté :  Garage trés encombrée 

Situation du lot ou des lots de copropriété 

Etage :  RDC  

Bâtiment : F 

Porte : Sans objet 

Escalier : Sans objet 

Mitoyenneté :  OUI Bâti : OUI 

Document(s) joint(s) : Néant 
 

Le site se situe dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 
comme étant infestée par les termites ou susceptible de l’être à court 
terme. 

B DESIGNATION DU CLIENT 

• Désignation du client 

Nom / Prénom :  COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER COLLECTIVITE TERRITORIALE  

Qualité : Propriétaire  

Adresse :  Quai Saturnin Fabre 83500 LA SEYNE-SUR-MER  

 83500 LA SEYNE-SUR-MER 
 

Nom et qualité de la (des) personne(s) présentes sur le site lors de la visite : Aucun 
 

C DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC  

• Identité de l’opérateur de diagnostic 
Nom / Prénom : BORREL Julien 
Raison sociale et nom de l’entreprise : 
   Cabinet BORREL 
Adresse : 1 rue Saunier 83000 TOULON 
N° siret : 892 968 371 00013 
N° certificat de qualification : B2C 0623 
Date d’obtention : 20/12/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : B2C  

24 rue des pres  

67380  LINGOLSHEIM 

Organisme d’assurance 
professionnelle : 

ALLIANZ 

N° de contrat d’assurance : 86517808/808108885 

Date de validité du contrat 
d’assurance : 

30/09/2025 
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D 
IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS 
INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS : 

 

Bâtiments 
et parties 

de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments 
examinés (2) 

Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * 

RDC 

Garage 

Murs (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plafond Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Plancher (Sol) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 

Huisserie portes et fenêtres (Toutes zones) Absence d'indice caractéristique de présence de parasites. 
 
 

 

LEGENDE   
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : Ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes, … 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature 

* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 
 

 
 

E 
IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENTS (PIECES ET VOLUMES) 
N’AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION  

Néant 

 

F 
IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS 
ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION  

L’intervention a été effectuée sans démolition de murs, de faux plafonds, de doubles cloisons, sans dépose de 
parquet, plinthes, revêtements aux murs, au sol et au plafond, sans déplacement de mobilier lourd et fragile, sans 
démontage de mobiliers fixes, cuisines aménagées, bibliothèques), sans contrôle des lambris et des faces 
cachées des plinthes, et sans sondage des abouts de solives car intégrés dans les murs. 

 

 
 

G MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES  

1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 

Recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois. 

Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois , 
détérioration de livres, cartons, etc.) ; 

Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 

Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides  
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 

2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 

Sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l’objet 
de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles 
résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 

L’examen des meubles est aussi un moyen utile d’investigation. 

3. Matériel utilisé : 

Poinçon, échelle, lampe torche... 
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H CONSTATATIONS DIVERSES  
 

Indice d'infestation d’agents de dégradations biologiques du bois 
NOTE Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d’ordre le souhaite il fait 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 
 

 RESULTATS  

Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite dans les parties visibles et 
accessibles. 

 
 

 NOTE 
 

Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre III, Chapitre III du code de la construction et de l’habitation, cet 
état du bâtiment relatif à la présence de termites est utilisable jusqu'au 11/02/2026. 
 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence 
de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 

 CACHET DE L’ENTREPRISE 

Signature de l’opérateur Référence : COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER COLLECTIVITE 

TERRITORIALE 33711 12.08.25 T 
Fait à : TOULON le : 12/08/2025 
Visite effectuée le : 12/08/2025  
Durée de la visite : 0 h 30 min 
Nom du responsable :  BORREL Julien 
Opérateur : Nom : BORREL 
Prénom : Julien 

 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire.A 
 

 
Nota 1: Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de 
la construction et de l’habitation. 
Nota 2: Conformément à l'article L 271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 



CABINET BORREL

1, rue Saunier

83000 TOULON

04 94 03 51 39

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
179 AVENUE HONORE D'ESTIENNE D'ORVES (RD 18) 83500 LA SEYNE SUR MER

Adresse: 179 avenue honore d'estienne d'orves

(rd 18) 83500 LA SEYNE SUR MER

Coordonnées GPS: 43.10963045,

5.877967795678988

Cadastre: AH 66

Commune: LA SEYNE SUR MER

Code Insee: 83126

Reference d'édition: 3309274

Date d'édition: 12/08/2025

Vendeur:

COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER COLLECTIVITE

TERRITORIALE

Acquéreur:

OLD : NON PEB : NON 10 BASIAS, 1 BASOL, 4 ICPE RADON : niv. 3 SEISME : niv. 2

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Type Exposition Plan de prevention

Informatif

OLD
NON La commune est concernée par l’obligation légale de débroussaillement au titre de l’article R.125-23

Informatif

PEB
NON Le bien n’est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit

PPR Naturel

SEISME
OUI Zonage réglementaire sur la sismicité : Niveau 2

PPR Naturel

RADON
OUI Commune à potentiel radon de niveau 3

Informatif

Sols Argileux
OUI

Niveau de risque : Moyen

Une étude géotechnique est obligatoire sur cette parcelle en cas de construction ou modification du Bati. (Loi ELAN,

Article 68)

PPR Naturels NON La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Naturels

PPR Miniers NON La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers

PPR

Technologiques

Risque industriel

NON

Risque industriel Effet thermique

Risque industriel Effet de surpression

Risque industriel Effet toxique

Risque industriel Effet de projection

"Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr" article R.125-25

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www.info-risques.com/short/  BHNEM

En cliquant sur le lien suivant ci-dessus, vous trouverez toutes les informations préfectorales

et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalisation de ce document.

1/13

https://www.info-risques.com/short/BHNEM


Etat des risques
Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l'environnement MTEECPR / DGPR janvier 2025

Cet état, à remplir par le vendeur, est destiné à être joint en annexe du contrat de vente d'un bien immobilier et à être remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le

vendeur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

Adresse de l'immeuble ou parcelle(s) concernée(s)

179 avenue honore d'estienne d'orves (rd 18)

Code postal

83500

Nom de la commune

LA SEYNE SUR MER

AH 66

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR NATURELS oui non XX

prescrit anticipé approuvé approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés au risque:

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR MINIERS oui    non XX

prescrit    anticipé    approuvé    approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés au risque:  

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM oui    non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui    non   

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR TECHNOLOGIQUES oui    non XX

prescrit    approuvé    approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement du PPRT ou, à défaut, dans l'arrêté de prescription, sont liés à :

effet toxique    effet thermique    effet surpression   

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui    non

L'immeuble est situé en zone de prescription oui    non   

si la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés oui    non   

si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble est

exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location
oui non

Situation de l’immeuble au regard de l’obligation légale de débroussaillement (OLD)

Le terrain est situé à l'intérieur du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement oui    non XX

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

L'immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

zone 1 très faible    zone 2 faible XX zone 3 modérée    zone 4 moyenne    zone 5 forte   

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui XX non   

Information relative à la pollution des sols

Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) oui    non XX

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

Documents à fournir obligatoirement

La fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

La fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien

concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

vendeur

COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER

COLLECTIVITE TERRITORIALE  

Signature:

Date / Lieu

Le, 12/08/2025

Fait à LA SEYNE SUR

MER

acquéreur

 

Signature:

(1) Prescrit = plan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration à la suite d'un arrêté de prescription (2) Anticipé = plan de prévention des risques (PPR) visant les

nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable par arrêté préfectoral (3) Approuvé = plan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au

document d'urbanisme (4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de révision. Il est

conseillé de se renseigner sur les éventuelles modifications de prescription (5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement

recommandée

(1) (2) (3) (4)

(1) (2) (3) (4)

(1) (3) (4)

(5)

*

L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T* oui    non   

naturelle, minière ou technologique
*

L'immeuble est-il situé sur une commune exposée au RTC et listée par décret n° 2022-750 du 29 avril 2022 oui    non XX

L'immeuble est situé dans une zone exposée au RTC identifiée par un document d'urbanisme. oui    non XX

Si oui, l'horizon temporel d'exposition au RTC est: d'ici à 30 ans    compris entre 30 et 100 ans   

L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone oui non

L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser oui non

XX

XX

XX
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CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (ARGILES)

RADON

Légende :

Légende :
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CARTOGRAPHIE DES ZONES SISMIQUES

PPR TECHNOLOGIQUE

Légende :

Légende :
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OBLIGATION LÉGALE DE DÉBROUSSAILLEMENT

Légende :
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CARTOGRAPHIE DE POLLUTION DES SOLS ( BASOL / BASIAS)

CARTOGRAPHIE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

(ICPE)

Légende :

Légende :
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Etat des nuisances sonores aériennes

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112 -3 du

code de l’urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction

immobilière.

Cet état, à remplir par le vendeur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas,

à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces

actes si la vente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au

contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement.

  Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral  

  n° du mis à jour le  

  Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune  

  179 avenue honore d\'estienne d\'orves

(rd 18)

  83500   LA SEYNE SUR MER  

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)  

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui non X  

  révisé approuvé date  

  Si oui, nom de l’aérodrome:  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui non  

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non  

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui non  

  révisé approuvé date  

  Si oui, nom de l’aérodrome:  

  Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit  

> L’immeuble se situe dans unezone de bruit d’un plan d’exposition au bruit définie comme :  

  zone A

très forte

zone B

forte

zone C

modérée

zone D

faible

 

  (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

  (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)  

  (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

  (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que

pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général des impôts.(et sous

réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de

créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages

horaires d’ouverture).

 

  Nota bene: Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.  

 
Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances prisent

en compte
 

 
Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de

l’information géographique et forestière (I.G.N) à l’adresse suivante: https://www.geoportail.gouv.fr/

 

  vendeur date / lieu acquéreur  

  COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER

COLLECTIVITE TERRITORIALE

12 août 2025 / LA SEYNE SUR

MER

 

  information sur les nuisances sonores aériennes

pour en savoir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/

 

1

1

2

2

1

1

1 2 3 4

1

2

3

4
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PLAN D'EXPOSITION AUX BRUITS (PEB)

Légende :
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LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)

BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

Impasse Arden LA SEYNE SUR MER 39 mètres

SSP3995209 Etablissements Paul Baschieri, matériaux de construction

En arrêt Atelier de tolerie, chaudronnerie et mécanique générale

LA SEYNE SUR MER 57 mètres

SSP3995214 SARL SOMMA

En arrêt Serrurerie

LA SEYNE SUR MER 91 mètres

SSP3995216 Compagnie Générale des Pétroles pour l'Eclairage et l'Industrie

En arrêt Dépôt d'essence

LA SEYNE SUR MER 162 mètres

SSP3995215 CNIM Constructions Navales et Industrielles de la Méditerranée

Indéterminé Dépôt de gaz

LA SEYNE SUR MER 171 mètres

SSP3995487

Indéterminé Station service BRITISH PETROL

LA SEYNE SUR MER 186 mètres

SSP3992927 SHELL

En arrêt Station service SHELL

LA SEYNE SUR MER 257 mètres

SSP3995200

En arrêt Atelier de forges avec marteau pilon

avenue Youri Gagarine LA SEYNE SUR MER 265 mètres

SSP3995196 SA L'Acétylène Dissous du Sud-Est

En arrêt Fabrique d'acétylène

rue Faidherbe LA SEYNE SUR MER 387 mètres

SSP3995352 MMS (Marine Maintenance Service)

En arrêt Fabrication de fontes sythétiques

LA SEYNE SUR MER 387 mètres

SSP3995201 Etablissements Victor Content Peintures Bâtiment

Indéterminé Usine de broyage de couleur

La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

SSP3992928 SA Société des Forges et Chantier de la Méditerranée

LA SEYNE SUR MER

SSP3992929 Société des Grands Travaux de Marseille

LA SEYNE SUR MER

SSP3993461 Société Provençale de Constructions Métalliques Navales et

Ferroviaires

route Gare de la LA SEYNE SUR MER

SSP3993482 Société Toulonnaise de Réparations Automobiles

avenue Etienne d'Orves LA SEYNE SUR MER

SSP3993993 Société Auxilière de Distribution et de Gestion (SADEG)

LA SEYNE SUR MER

SSP3994003

LA SEYNE SUR MER

SSP3994034 Sociéte Autobus Rotoile

LA SEYNE SUR MER

SSP3994219 Pizzeria

7 rue Berny LA SEYNE SUR MER

9/13



SSP3994305 Société ELF Distribution. Direction Régionale (Sud-Est)

LA SEYNE SUR MER

SSP3994397

LA SEYNE SUR MER

SSP3994883 Restaurant du Rivage

LA SEYNE SUR MER

SSP3995022 SA Construction Navale et Industrielle de la Méditerranée

1 boulevard Albert premier LA SEYNE SUR MER

SSP3995023 Société La Vermiculite et la Perlite

LA SEYNE SUR MER

SSP3995024

6 avenue Esprit Armando LA SEYNE SUR MER

SSP3995025

avenue Thierry LA SEYNE SUR MER

SSP3995064 Camping de l' Union- Col d'Artaud

LA SEYNE SUR MER

SSP3995065 Restaurant La Reserve

LA SEYNE SUR MER

SSP3993061

LA SEYNE SUR MER

SSP3995392

LA SEYNE SUR MER

SSP3995394 ANCIEN DEPOT PETROLIER TOTAL

lieu dit Corniche du Bois Sacré LA SEYNE SUR MER

SSP3995398 RAFFINERIE du MIDI - ANCIEN DEPOT PETROLIER

route Gare (de la) LA SEYNE SUR MER

SSP3995407

avenue Pierre Fraysse LA SEYNE SUR MER

SSP3995458

LA SEYNE SUR MER

SSP3995463 Garage du Pont de Fabre

avenue Jean-Baptiste Ivaldi LA SEYNE SUR MER

SSP3995464 IMBERT Bernard

2416 Corniche Georges Pompidou LA SEYNE SUR MER

SSP3993048 Société Provençale de Construction Métallique

route Gare de la LA SEYNE SUR MER

SSP3993051

Chemin Abattoir de l' LA SEYNE SUR MER

SSP3993052 Société des Chantiers Industriels Coopératifs Seynois

route Gare de la LA SEYNE SUR MER

SSP3993053

LA SEYNE SUR MER

SSP3993054

LA SEYNE SUR MER

SSP3993055

LA SEYNE SUR MER

SSP3993056 Société des Forges et Chantiers de la Méditerranée

LA SEYNE SUR MER

SSP3993057 Société Air Liquide

LA SEYNE SUR MER

SSP3993058 Société de Soudure Autogène du Sud-Est

31 rue Victor Hugo LA SEYNE SUR MER

SSP3993059

LA SEYNE SUR MER

SSP3993060

LA SEYNE SUR MER

SSP3993062

LA SEYNE SUR MER

SSP3993064

LA SEYNE SUR MER

SSP3993065 Carrière de pierres

LA SEYNE SUR MER

SSP3993066

LA SEYNE SUR MER

SSP3993068 Société EDF-GDF

LA SEYNE SUR MER

SSP3993069

LA SEYNE SUR MER

SSP3993070

LA SEYNE SUR MER

SSP3993071

LA SEYNE SUR MER

SSP3993072

LA SEYNE SUR MER

SSP3993073

LA SEYNE SUR MER

SSP3993074

LA SEYNE SUR MER

SSP3993075

LA SEYNE SUR MER

SSP3993076

LA SEYNE SUR MER

SSP3993078

LA SEYNE SUR MER

SSP3993079

LA SEYNE SUR MER

SSP3993080

LA SEYNE SUR MER

SSP3993081

LA SEYNE SUR MER

SSP3993082

LA SEYNE SUR MER

SSP3993083

LA SEYNE SUR MER

SSP3993084 Etablissement QUARONE

LA SEYNE SUR MER

SSP3993893 Société TOTAL, Compagnie Française de Distribution

LA SEYNE SUR MER

SSP3993922 TOTAL

LA SEYNE SUR MER

SSP3993923 Compagnie Française de Raffinage

LA SEYNE SUR MER

SSP3993930 Société de Constructions Navales et Industrielles de la

Méditerranée

LA SEYNE SUR MER

SSP3993942 Société Chenez et Compagnie

LA SEYNE SUR MER

SSP3993958

LA SEYNE SUR MER

SSP3994101 Société START BARLA et Cie

LA SEYNE SUR MER

SSP3994572

LA SEYNE SUR MER

SSP3994589 Société Industrielle Tuyauterie Rhône-Alpes, CITRA

LA SEYNE SUR MER

SSP3994591

LA SEYNE SUR MER

SSP3994668

LA SEYNE SUR MER

SSP3994827 Caisse d'Allocation Familliale

LA SEYNE SUR MER

SSP3994828 SNCF

LA SEYNE SUR MER

SSP3994829 Tourisme et Travail

4 rue Antrechans d' LA SEYNE SUR MER
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SSP3994830 Restaurant La Reserve des Pêcheurs

LA SEYNE SUR MER

SSP3994831

LA SEYNE SUR MER

SSP3994832 Maison de Retraite Les Fleurs

LA SEYNE SUR MER

SSP3994833 Société Armé construction navales et industrielles de la

méditerranée

LA SEYNE SUR MER

SSP3994834 Société ERGIS

LA SEYNE SUR MER

SSP3994835 Camping du Cap Sicie

LA SEYNE SUR MER

SSP3994836 Pension l'Oasis

LA SEYNE SUR MER

SSP3994837 Buffalo parc

LA SEYNE SUR MER

SSP3994838 Villa Thermis

LA SEYNE SUR MER

SSP3994839

LA SEYNE SUR MER

SSP3994840

LA SEYNE SUR MER

SSP3994841 Restaurant des Moussèques

LA SEYNE SUR MER

SSP3994843 Croix Rouge Française

LA SEYNE SUR MER

SSP3994844 Restaurant Cap d' Or

LA SEYNE SUR MER

SSP3994845

LA SEYNE SUR MER

SSP3994846 Société Provençale de Construction Métallique Navale et

Ferroviaire

LA SEYNE SUR MER

SSP3994847 Restaurant la Floride

LA SEYNE SUR MER

SSP3994848 Club de Loisirs

LA SEYNE SUR MER

SSP3994849 Bar Restaurant PLM

LA SEYNE SUR MER

SSP3994850 Clinique Pasteur

LA SEYNE SUR MER

SSP3994851 Maison d'Enfant le Nid

LA SEYNE SUR MER

SSP3994852

LA SEYNE SUR MER

SSP3994853 Chantier Navale Varois les Abeilles

LA SEYNE SUR MER

SSP3994854 Bar Restaurant

LA SEYNE SUR MER

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)

BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

455 mètres

SSP000390301

au 04/05/2016 Description du site: RAFFINERIE du MIDI - Ancien Dèpot Pétrolier à la Seyne - 83- L'activité de cet

ancien dépôt de produits pétroliers date de 1896, une autorisation d'exploitation ayant été délivrée en 1912. Ce

dépôt a été progressivement agrandi jusqu'à avoir en 1964 une capacité de stockage de 20 000 m3. Il est implanté

en zone industrielle de la Seyne sur une superficie d'environ 4,5 ha. Son activité s'est arrêtée en 1994 . Description

qualitative: Lors de la fermeture en 1994 de ce dépôt, les infrastructures ont été enlevées (réservoirs de stockage,

postes de chargement des citernes routières). En 1995, l'exploitant a fait réaliser par la société GEOSTOCK une étude

de diagnostic du sous-sol qui a mis en évidence une contamination des sols par des hydrocarbures en un certain

nombre de zones du terrain. Le problème de l'affectation ultérieure du site étant resté en attente, l'industriel a tardé

à présenter une proposition de réhabilitation. En août 1998, l'exploitant a fait procéder à une étude complémentaire

au diagnostic initial du site, par la société GESTER, assortie d'une estimation du coût des travaux nécessaires pour

atteindre un niveau de décontamination inférieur ou égal à 500 mg/kg d'hydrocarbures dans les sols. La question du

devenir du site n'étant toujours pas réglée, la DRIRE a agi auprès de l'exploitant, fin 1999, afin qu'il prenne une

décision. En mars 2000, il a choisi d'accepter ce niveau de décontamination de 500 mg/kg qui par sa sévérité,

permet un usage ultérieur ambitieux des terrains. La partie haute exempte d'exploitation antérieure serait cédée à la

Ville pour des logements; la partie basse objet de ces travaux serait cédée à la communautée urbaine de T.P.M. en

relation avec le projet de tramway. L'exploitant après appel d'offres a réalisé les travaux en 2002 selon les

propositions et les solutions techniques retenues à cette fin pour un usage multi fonctionnel des terrains; le bilan des

travaux a été remis . La procédure d'institution de servitudes d'utilité publique a été finalisé par l'AP d'instauration de

SUP le 16/06/2006 Du fait de l'absence de nappe sensible, il n'y a pas de suivi piézo; Ce site ne necessite plus

d'action de l'administration chargée des installations classées. Cet ancien site industriel est répertoriré depuis 2012

sur le site BASIAS.

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

ZI de Brégaillon (en bordure de quai) 83500 La Seyne-sur-Mer 85 mètres

FOSELEV MARINE/TOPP DECIDE Réparation et installation de machines et d'équipements

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006410711

ZI de Brégaillon (sur le site du port de - commerce) 83500 La Seyne-sur-Mer 90 mètres

Sarl Foselev marine et Sarl

Topp decide

Non Seveso https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006409914
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ZI de Brégaillon - BP 208 83500 La Seyne-sur-Mer 192 mètres

CNIM-Systémes industriels Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006400146

ROND POINT DU 8 MAI 1945 83500 La Seyne-sur-Mer 208 mètres

RAMETTA STATION SERVICE

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006403153
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Var

Commune : LA SEYNE SUR MER

Déclaration de sinistres

indemnisés
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement

Adresse de l'immeuble

179 avenue honore d'estienne d'orves (rd 18)

83500 LA SEYNE SUR MER

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la

commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de

catastrophe

Cochez les cases OUI ou NON

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à

des dommages consécutifs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 23/10/2019 23/10/2019 12/12/2019 19/12/2019   OUI   NON

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 11/12/2017 11/12/2017 26/11/2018 07/12/2018   OUI   NON

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 26/10/2012 28/10/2012 20/02/2013 28/02/2013   OUI   NON

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 08/11/2011 09/11/2011 01/03/2012 07/03/2012   OUI   NON

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues 24/12/2009 26/12/2009 30/03/2010 02/04/2010   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 24/10/2023 24/10/2023 18/01/2024 30/01/2024   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 14/06/2023 14/06/2023 24/07/2023 28/07/2023   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 22/10/2019 23/10/2019 30/10/2019 31/10/2019   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 19/09/2014 19/09/2014 04/12/2014 07/12/2014   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 09/02/2014 10/02/2014 13/05/2014 18/05/2014   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 26/10/2012 26/10/2012 20/02/2013 28/02/2013   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 04/11/2011 10/11/2011 18/11/2011 19/11/2011   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 15/12/2008 16/12/2008 25/06/2009 01/07/2009   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 31/10/2004 02/11/2004 04/02/2005 20/02/2005   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 18/10/1999 19/10/1999 03/03/2000 19/03/2000   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 17/01/1999 18/01/1999 23/02/1999 10/03/1999   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 28/08/1983 29/08/1983 15/11/1983 18/11/1983   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 23/08/1983 24/08/1983 15/11/1983 18/11/1983   OUI   NON

Inondations et/ou Coulées de Boue 29/09/1982 30/09/1982 24/12/1982 26/12/1982   OUI   NON

Mouvement de Terrain 28/08/1983 29/08/1983 15/11/1983 18/11/1983   OUI   NON

Mouvement de Terrain 23/08/1983 24/08/1983 15/11/1983 18/11/1983   OUI   NON

Sécheresse 01/01/2024 31/12/2024 23/04/2025 26/04/2025   OUI   NON

Sécheresse 01/01/2023 31/12/2023 18/06/2024 02/07/2024   OUI   NON

Sécheresse 01/04/2022 30/09/2022 03/04/2023 03/05/2023   OUI   NON

Sécheresse 01/01/2021 31/12/2021 11/07/2022 26/07/2022   OUI   NON

Sécheresse 01/04/2020 30/06/2020 22/06/2021 09/07/2021   OUI   NON

Sécheresse 01/04/2019 30/09/2019 29/04/2020 12/06/2020   OUI   NON

Sécheresse 01/01/2018 31/03/2018 16/07/2019 09/08/2019   OUI   NON

Sécheresse 01/07/2017 30/09/2017 18/09/2018 20/10/2018   OUI   NON

Sécheresse 01/04/2015 30/09/2015 22/11/2016 27/12/2016   OUI   NON

Etabli le :   

12/08/2025

 

Nom et visa du vendeur

 

Visa de l'acquéreur

Cachet / Signature en cas de prestataire ou mandataire

 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information

communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.georisques.gouv.fr
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72h

SÉISME ? 

Le séisme est le risque naturel majeur 
potentiellement le plus meurtrier, tant par ses 
effets directs (chutes d’objets et effondrement 
de bâtiments) qu’indirects (mouvements de 
terrain, tsunami, etc.). 

QUE FAIRE
EN CAS DE… 

•  REPÉREZ les endroits où vous protéger : 
loin des fenêtres, sous un meuble solide

•  FIXEZ les appareils et meubles lourds
pour éviter qu’ils ne soient projetés ou renversés

•  PRÉPAREZ VOTRE KIT D’URGENCE 72H
avec les objets et articles essentiels 

•  FAITES RÉALISER UN DIAGNOSTIC
de vulnérabilité de votre bâtiment

Avant les secousses, préparez-vous 

Pendant les secousses 

•  ABRITEZ-VOUS PRÈS D’UN MUR,
d’une structure porteuse ou sous 
des meubles solides

•  ELOIGNEZ-VOUS DES FENÊTRES 
pour éviter les bris de verre

•  Si vous êtes en rez-de-chaussée 
ou à proximité d’une sortie, 
ÉLOIGNEZ-VOUS DU BÂTIMENT

 •  NE RESTEZ PAS PRÈS DES 
LIGNES ÉLECTRIQUES ou d’ouvrages 
qui pourraient s’effondrer (ponts, 
corniches, …) 

•  EN VOITURE, NE SORTEZ PAS et 
arrêtez-vous à distance des bâtiments

•  RESTEZ ATTENTIF : après une 
première secousse, il peut y avoir
des répliques 

Après les secousses 

SORTEZ DU BÂTIMENT,
évacuez par les escaliers 

et éloignez-vous de ce qui 
pourrait s’effondrer 

ELOIGNEZ-VOUS
DES CÔTES et rejoignez les 
hauteurs : un séisme peut 

provoquer un tsunami 

EVITEZ DE TÉLÉPHONER
afin de laisser les réseaux 

disponibles pour les secours 

RESTEZ À L’ÉCOUTE 
des consignes
des autorités 

©
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 POUR EN SAVOIR PLUS :  georisques.gouv.fr 



Information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

Exemple de la carte des zones à potentiel radon des sols pour la France métropolitaine

Le potentiel radon des sols de LA SEYNE SUR MER (83500) est significatif (zone 3)

Qu’est-ce que le radon ?

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et

du radium présents dans le sol et les roches.

Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration très variable d’un lieu à l’autre suivant de

nombreux facteurs : pression, température, porosité, ventilation...

Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement très faible. Par contre,

dans les espaces clos comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des concentrations élevées.

Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les bâtiments sont celles ayant des formations

géologiques naturellement riches en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).

La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/m
3
) et le niveau moyen de radon dans l’habitat

français est inférieur à 100 Bq/m
3
. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux caractéristiques du sol, mais aussi

du bâtiment et de sa ventilation. La concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en matière

d’aération et de chauffage.

Quel est le risque pour la santé ?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer

de l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui

peuvent se fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur

irradiation.

À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation

est proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.

En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui

sont imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ

20 fois plus élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.



Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon)

pendant au moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas

occupés (séjour et chambre de préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les

expositions les plus élevées se situent généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.

Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites

internet mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition

ponctuellement lors de campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’Agence Régionale de Santé

(ARS) ou de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)).

Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m
3
, et plus

généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :

Aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;

Ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;

Veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.

Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :

Assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints

sol/mur, passages des réseaux) ;

Améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son

domicile.

Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels

du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces

solutions mises en œuvre, il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Le potentiel radon des sols

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et

radium présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant

favoriser la remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières...

Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de

la qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son

intensité.

Recommandations pour une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés.

Le nombre de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de

préférence dans le séjour et une chambre.

Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m
3
, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui

nécessaire, à l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne

de son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation...).

Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions

techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la

réalisation des travaux pour vérifier leur efficacité.

Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m
3
), il est fortement recommandé de mettre

en œuvre des solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à

adapter au bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic

de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement

en fonction des difficultés de réalisation ou de leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de

radon pour vérifier leur efficacité.

Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés

(changement des fenêtres...), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer

quotidiennement son logement par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon

sont également conseillées pour connaître l’évolution de sa situation.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Ministère de la transition écologique et solidaire : www.georisques.gouv.fr

Ministère des solidarités et de la santé : www.solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales : www.cohesion-territoires.gouv.fr/radon

Au niveau régional :

ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-21-DREAL

Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Centre scientifique et technique du bâtiment (solutions techniques) : extranet.cstb.fr/sites/radon/
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